
 
 

Union des Patrons et des Professionnels Juifs de France 

  1 

 

LES BREVES DE L’UPJF 
 
N°120    11 janvier 2008 
 

L’UPJF EN ACTION 
 
L’UPJF sur les Ondes 
 
 
Dimanche 13 janvier 2008, Claude BAROUCH,  Président de l’UPJF sera au micro de  Guy 
Rozanowicz sur Radio J (94.8 FM). 
 
Ils accueilleront ensemble, M. Mustapha Saadi, Président des Berbères de France 
 
 

L’UPJF reçoit Yves JEGO- 15 janvier 2008 à 20h30 
 
Dans le cadre des «Dîners Politiques », nous avons l’honneur de recevoir M. Yves JEGO* le  
Mardi 15 janvier 2008 à 20h30.  (lieu donné lors de l’inscription- PAF : 50€) 
 
Pour vous inscrire, merci de contacter Véronique SARFATI au : 01.47.63.07.10 ou par mail : 
veronique@upjf.org 
 
 
 
* 

 
 

Né le 17 avril 1961 à Besançon (Doubs) 

Circonscription d'élection : Seine-et-Marne (3ème) 

Groupe politique :  Union pour un Mouvement Populaire 

Commission :  Membre de la commission des finances 

Profession :  Consultant en ressources humaines 
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Suppléant :  M. Gérard Millet 

�

MANDATS ET FONCTIONS A L'ASSEMBLEE NATIONALE 

·  Mandat : Réélu le 17/06/2007 (Date de début de mandat : 20/06/2007 (élections générales))  

·  Commission :  
o Membre de la commission des finances 

·  Groupe d'amitié :  
o Membre : - Etats-Unis d'Amérique - Liban - Maroc - Turquie 

ORGANISMES EXTRA-PARLEMENTAIRES 

·  Membre titulaire du conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale  

·  Membre titulaire du conseil d'administration de l'établissement public national d'aménagement et de 
restructuration des espaces commerciaux et artisanaux 

MANDATS LOCAUX EN COURS 

·  Maire de Montereau-Fault-Yonne, Seine-et-Marne (17625 habitants) 

 
 

Vœux de l’UPJF- 30 janvier 2008 à 19h 
 
Claude Barouch, Président, et les membres du Bureau présenteront leurs vœux et les grandes lignes 
du programme de l’UPJF pour 2008, le 30 janvier à 19h. 

A cette occasion, nous accueillerons : 

 Bat Ye’or , spécialiste de la dhimmitude, auteur des livres : Face au Danger Intégriste : juifs 
et chrétiens sous l’Islam (Berg) et, Eurabia : l’Axe Euro-Arabe (Godefroy) 

Et comme modérateur   Alexandre Del Valle 
 

De nombreuses personnalités politiques participeront au débat. 
 
Pour vous inscrire, merci de contacter Véronique SARFATI au : 01.47.63.07.10 ou par mail : 
veronique@upjf.org 
(Places limitées-Priorité aux membres de l’UPJF, à jour de leur cotisation) 
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Chronique de YAB 

 
Double nationalité. 
 
Gilat Shalit est franco-israélien. 
Ingrid Betancourt est franco-colombienne. 
Rama Yade est franco-sénégalaise, et pourtant Secrétaire d’Etat de la République Française. 
Arnold Schwarzenegger est austro-américain, et pourtant Gouverneur de l’Etat de Californie. 
Rachida Dati serait franco-marocaine, selon Le Pen qui lui intime : « Vous devez choisir ». 
Le terroriste Moussaoui est franco-marocain. 
Un certain Salah Hamouri, présumé terroriste  est «  franco-palestinien ». 
Le Quai d’Orsay peut se faire du souci ! 
 
Combien sont ils les franco-...…, des centaines de milliers, des millions ? Les chiffres ne semblent 
pas disponibles. Franco-algériens, franco-libanais, franco-tunisiens, franco-vietnamiens,….Est ce 
une particularité de la France, héritage de son passé colonial ?  
Bien sûr le passeport français est bien pratique pour voyager dans le monde. 
En fait seul la « République démocratique » du Congo et Haïti refusent le principe de la double 
nationalité. On ne cite pas ces pays comme des exemples de démocratie. 
En Europe, la convention de Strasbourg du 6 mai 1963, fait perdre automatiquement la nationalité 
d’origine en cas d’acquisition volontaire de la nationalité de l’Italie, de la Belgique, de la Suède, de 
l’Allemagne, de la Norvège, du Luxembourg, du Danemark, de l’Autriche et des Pays Bas. Encore 
que cette convention soit en cours d’amendement. Il serait peut être temps d’instituer un passeport 
européen ; mais c’est un vaste débat. 
 
Sur le principe, on peut être contre ces doubles nationalités.  
Sur le plan moral, on devrait choisir une seule nation. 
 
Mais sur le plan humain, comment ne pas comprendre le choix de ceux qui sont nés avec un 
passeport peu « pratique ». Ceux qui ont attendu des visas improbables, ceux qui ont connu 
l’angoisse des passages aux frontières, dans l’attente du son sourd du cachet apposé sur son pauvre 
passeport, sésame libérateur d’angoisse ; ceux là comprendront. 
Ce n’est pas par jeu que tant d’israéliens sont à la recherche d’un deuxième passeport, si possible 
européen, polonais, tchèque et même allemand ! Ne jetons pas l’opprobre à ces citoyens bien que 
fiers de leur pays, ont envie d’un passeport plus commode. 
Ma belle fille, troisième génération de l’holocauste me dit que la plupart des israéliens qui 
recherchent un deuxième passeport, le font par peur existentielle qui fait rechercher une issue légale 
au cas ou…. C’est aussi un vestige de la Shoah ; la troisième génération ressent toujours la précarité 
de la vie et garde enraciné la volonté de faire vivre sa famille à tout prix et même dans le pire des 
cas. 
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Il semble d’ailleurs que les binationaux français se heurtent à de plus en plus de difficultés dans les 
consulats français, y compris à Tel Aviv, les services faisant montre d’un formalisme contraignant, 
multipliant les demandes de preuve de la nationalité française. L’état français aurait il peur d’avoir 
trop de binationaux ? 
 
 
 
L’autre question est celle de la double allégeance qu’on a assez reprochée aux juifs. Il y a 30 ans, un 
français « de souche » m’avait agressé sur le thème «et en cas de guerre entre la France et Israël ? » 
guerre peu probable. « Et en cas de match de foot? »  À l’époque, c’était aussi peu probable ; depuis 
Israel est dans l’Europe du sport, et nous prenons généralement une position plutôt hypocrite de 
neutralité. Malaise des juifs ; interrogations que ne se posent pas les franco-portugais et encore moins 
les franco-algériens qui ont sifflé la Marseillaise ! 
 
Le commentaire de l’article de Wikipédia sur le sujet est intéressant : « En cas de conflit entre les 
pays dont il est citoyen, un individu se doit de rester neutre et de ne pas commenter la situation, c’est 
sur ce principe que repose sa loyauté envers les différentes nations dont il est citoyen ; par respect 
pour l’individu, ses concitoyens ne doivent pas non plus lui demander son avis sur la situation ». 
Voici une réponse au « français de souche » ! 
 
Le vrai problème pour la France et les binationaux, c’est la protection à l’étranger, les droits et les 
devoirs de chacun qui peuvent être contradictoires. Légalement, « un français binational ne peut faire 
prévaloir sa nationalité française auprès des autorités de l’autre Etat dont il possède aussi la 
nationalité lorsqu’il réside sur son territoire ». 
«  Si un binational s’engage dans des activités politiques ou militaires dans un pays dont il est 
citoyen, il le fait en renonçant à l’assistance des autres pays dont il est citoyen dans le cas ou sa vie 
serait menacée. » 
 
Certes, le Quai d’Orsay n’est pas tenu d’assister le soldat israélien, ni le présumé terroriste 
palestinien, ni le terroriste marocain, mais alors pourquoi tant d’effort pour la candidate à l’élection 
présidentielle colombienne ? 
On me répond : « Ce n’est pas la même chose ».  
Et pourquoi ? La France serait elle plus sensible aux Ingrid qu’aux Gilat et aux Mohamed ? Mme 
Betancourt serait elle plus française que les autres ? Ou plus innocente ?  
Bien des questions se posent quand on ouvre la boite de la double nationalité ! 
Laissons le sujet ouvert. 

                                                               YAB 31 décembre 2007. 
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France 
��

Ce qui change au 1er janvier 
  

ÉNERGIE. Les tarifs régulés du gaz pour les particuliers augmentent de 4 %. Le gouvernement 
estime qu'un foyer moyen verra sa facture augmenter d'environ 3 euros par mois. 

AUTOMOBILE.  Les acquéreurs d'une voiture rejetant plus de 160 g de CO 2 /km (soit 25 % des 
ventes de véhicules) acquitteront un malus de 200 à 2600 euros en fonction de la quantité de CO 2 . 
Un bonus pour les voitures neuves émettant au maximum 130 grammes de CO 2 /km est déjà en 
vigueur. ASSURANCE AUTO. Tarifs stables, après trois années de baisse, en raison d'une reprise 
des sinistres routiers. Les bons conducteurs bénéficieront de mesures commerciales avec des rabais 
allant jusqu'à 4 %. 

TÉLÉCOMS.  L'abonnement à France Télécom ne bouge pas après trois années de hausse. Le 
17 janvier, le tarif des communications d'une ligne fixe France Télécom vers un mobile en métropole 
ou dans les DOM baissera de 5 % et celui des communications d'une ligne France Télécom vers un 
fixe en métropole ou dans les DOM baissera de 9 %. 

MINIMA SOCIAUX.  Le RMI est revalorisé de 1,6 % (à 447,91 euros pour une personne seule sans 
enfant), ainsi que d'autres allocations pour les chômeurs âgés ou de longue durée. L'allocation aux 
adultes handicapés (AAH) est augmentée de 1,1 % à 628,10 euros. 

PRESTATIONS FAMILIALES.  La base mensuelle des allocations familiales, qui sert à calculer la 
plupart des prestations familiales, est revalorisée de 1 %.  

ASSURANCE-MALADIE.   À l'exception des enfants, des femmes enceintes et des bénéficiaires de 
la CMU, les assurés devront acquitter des franchises sur les médicaments (50 centimes par boîte), les 
actes paramédicaux (50 centimes) et les transports sanitaires (2 euros) dans une limite de 50 euros 
par an. 

LOGEMENT.  Les loyers sont désormais indexés sur l'évolution des prix à la consommation. Ce 
qui, pour les locataires, est plus favorable que l'indice de référence des loyers. 

RETRAITES.  Les montants des pensions de retraite sont revalorisés de 1,1%, avant une éventuelle 
nouvelle hausse courant 2008. 
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Economie 
�

Certaines compagnies aériennes ont «oublié» de déclarer 45 millions d'euros en 
2007. 

À peine deux ans après sa création, la taxe Chirac sur le transport aérien est-elle vraiment rentable ? 
On peut en douter au vu des conclusions de Charles de Courson, député de la Marne (Nouveau 
Centre), dans son rapport sur le budget de l'aviation civile. Rapport que tout un chacun peut consulter 
sur le site de l'Assemblée nationale. Fin 2007, la taxe destinée à financer notamment la lutte contre le 
sida en Afrique a rapporté en France 160 millions d'euros contre 205 millions attendus initialement. 
Où est passé le solde, soit tout de même 45 millions d'euros ? «L'écart n'est probablement pas sans 
lien avec le caractère déclaratif de la taxe, susceptible de favoriser la fraude», écrit le rapporteur de 
l'Assemblée nationale. Déjà, sur les six premiers mois de son application, une partie de la taxe n'avait 
pas été perçue. Pour les compagnies aériennes, le principe est simple : elles facturent entre un euro et 
quarante euros (selon le type de vols et la classe occupée) qui doivent être reversés à l'Agence 
française de développement dédiée à l'aide humanitaire. 

Les fraudeurs seraient les compagnies aériennes étrangères qui sont les moins susceptibles d'être 
contrôlées par les services fiscaux. Certaines d'entre elles ne desservent qu'épisodiquement la France. 
Des inspecteurs des impôts ont toutefois été détachés pour tenter d'enrayer cette pratique. 

 
ISRAEL  
 
Déclarations  sur la Visite de G.W. Bush en Israël :  
 
'' Nous avons vu ce qui s'est passé quand nous avons quitté Gaza. Nous ne pouvons accepter qu'une 
situation similaire se développe en Judée-Samarie'' a déclaré, jeudi soir au cours du dîner organisé à 
Jérusalem en l'honneur du Président américain, le ministre israélien de l'Industrie et du Commerce.   
Eli Yishaï a ajouté '' Nous ne transigerons pas sur la sécurité d'Israël. Le problème du Hamas est qu'il 
souhaite détruire Israël''. 
 
'' Nous n'avons pas de partenaire. Abou Mazen est un partenaire virtuel'' a déclaré, jeudi matin, le 
chef du Likoud, Benyamin Netanyahou, lors d'une réunion avec le Président américain et la 
secrétaire d'Etat, Condoleezza Rice.   
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George Bush visite le mémorial de l'Holocauste, Yad  Vashem 

Le président George W. Bush, très ému, a effectué vendredi matin une visite de près d'une heure au 
mémorial de Yad Vashem, le musée consacré à l'holocauste des Juifs en Europe, confiant à sa 
secrétaire d'Etat que les Etats-Unis auraient dû bombarder le camp d'Auschwitz. 

A l'issue de sa visite, le président américain a qualifié le lieu de "lieu de souvenir" qui doit faire 
réfléchir au mal auquel on doit résister et appelant les victimes à ne pas perdre la foi. 

Une kippa sur la tête, George Bush a déposé une couronne bleu, blanc, rouge sur la stèle qui 
recouvre les cendres des victimes d'Auschwitz, ramenées de six camps de concentration. Il a 
également allumé une torche à la mémoire des victimes. 

Il a visiblement été secoué par sa visite, a estimé le directeur de Yad Vashem, Avner Shalev. "Par 
deux fois, j'ai vu des larmes dans ses yeux". 

Devant les photos aériennes du camp d'Auschwitz, pris par l'armée américaine pendant la guerre, le 
président américain a demandé à Condoleezza Rice pourquoi les Etats-Unis n'avaient pas bombardé 
le site, a rapporté Avner Shalev. "Nous aurions dû le faire". 

Dans le livre d'or des visiteurs, George Bush a écrit: "Que Dieu bénisse Israël, George Bush". 

"J'ai été très impressionné par le fait que les gens face à l'horreur et le mal n'aient pas abandonné leur 
Dieu. Face à crimes inommables contre l'humanité, des âmes courageuses, jeunes et vieilles, ont tenu 
bon pour leurs croyances", a-t-il ajouté. 

Situé à Jérusalem, Yad Vashem a été fermé au public et placé sous très haute protection, avec des 
soldats déployés sur les toits alors qu'un hélicoptère et un dirigeable de reconnaissance surveillaient 
la zone. 

(Le Monde) 
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Entouré de la secrétaire d'Etat Condoleezza Rice et du Premier ministre israélien Ehoud Olmert, 
George Bush effectuait sa deuxième visite au mémorial, un site souvent visité par les dignitaires 
étrangers reçus en Israël. Il était venu en 1998 en tant que gouverneur du Texas. 

Le président américain devrait terminer vendredi son séjour de trois jours en Israël et dans les 
territoires palestiniens par une visite des sites chrétiens en Galilée, avant de se rendre au Koweït. 

 
 
Beau Symbole 
L'université de Haïfa va accorder une bourse à 119 étudiants, à la mémoire des 119 soldats tombés 
au combat lors de la Seconde guerre du Liban. La cérémonie se déroulera mercredi 16 janvier en 
présence des familles de ces soldats 
 
 
 

On en parle peu…,on n’en parle pas. 
 
 

Ils sont toujours prisonniers 

 
 
 

08/01 
09:32  

Tir de Katioucha sur le nord  : la seconde roquette tirée cette nuit sur Shlomi a touché un lampadaire. 
De nombreux éclats ont été découverts à quelques di zaines de mètres de l'habitation dont le balcon a 
été touché par un premier missile.   

�

08/01 
09:01  

Tir de Katioucha sur le nord  : deux roquettes Katioucha se sont abattues dans la  nuit de lundi à mardi à 
Shlomi. Les habitants ont bien entendu des bruits su spects mais les ont attribués au mauvais temps. 
Ce matin, la police a découvert des éclats de missi le dans le balcon d'une maison de cette localité de  
Galilée occidentale.   

�

 
32 roquettes Qassam et 90 obus de mortier sont tomb és la semaine passée sur le Néguev occidental. Le m inistre 
de la Défense Ehoud Barak a présenté ces chiffres en  Conseil des ministres. Il a ajouté que 12 terroris tes ont été 
abattus dans la Bande de Gaza et que les représaill es de Tsahal s'intensifiaient.   (Guysen ) 
 

International 
 
G. Bush veut renforcer l’Arabie Saoudite contre l'Iran 
  Un emploi du temps réglé à la minute près. Le séjour de George W. Bush dans la région a été 
orchestré dans ses moindres détails, mais alors que tout semblait fixé, le chef d’Etat américain vient 
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d’annoncer qu’il avançait d’un jour sa visite en Arabie Saoudite. Et pour cause, il compte signer lors 
de cette visite un contrat de vente d’armes chiffré à plus de 20 millions de dollars… 
 

 
 
 
Tribune et Opinion 
�
Cachez cet "Etat juif" que je ne saurais voir ! La nouvelle mode palestinienne qui 
plaît à la presse 
 
Le mercredi 9 janvier, au cours du journal télévisé de 20 heures sur France 2, le journaliste Philippe 
Rochot, chargé par la chaîne de couvrir la visite du Président américain George Bush en Israël et 
dans les territoires palestiniens, faisait le commentaire suivant :  

« Le Président Bush affirme sa volonté d’instaurer une paix durable, mais avec un dérapage 
de langage :  

"L’alliance entre nos deux pays contribue à garantir la sécurité d’Israël en tant qu’Etat 
juif".  

Parler d’Etat juif, c’est oublier qu’un million de musulmans arabes sont citoyens israéliens. 
Les Palestiniens qui ont manifesté à Gaza constatent que l’Amérique reconnaît un caractère 
juif à l’occupation des Territoires et empêche ainsi le retour des réfugiés. » 

Je passerai pieusement sur l’ineptie selon laquelle, en désignant ainsi l’Etat d’Israël, le président 
Bush « empêche le retour des réfugiés ». Je m’arrêterai plutôt sur l’accusation de « dérapage ».  

Si l’on comprend bien Rochot, la dénomination d’Etat juif, n’est pas politiquement correcte.  

Elle est pourtant utilisée 20 fois dans la Résolution 181 du Plan de Partage de la Palestine, de 1947. 
En outre, elle constitue, depuis soixante ans, l’appellation alternative de "Etat d’Israël" et elle est 
encore employée universellement tant par Monsieur tout-le-monde que par de nombreux chefs d’Etat 
et hommes politiques de tous bords, ainsi que par la quasi-totalité des journalistes. 

Alors, quelle mouche a donc piqué Monsieur Rochot pour qu'il se scandalise de la formule "Etat 
juif", consacrée par un usage aussi consensuel ? 

La réponse est simple : la nouvelle mode palestinienne. 

Quand je dis mode, c’est par euphémisme. Je devrais dire, sans détour, la nouvelle stratégie de 
propagande palestinienne. Vous savez, celle qui consiste à répéter, inlassablement, 
imperturbablement, et sur le long terme, une contrevérité – si éhontée qu’elle soit -, mais dont la 
réitération, assurée et impudente, finit par ébranler les convictions de l’interlocuteur, lui faire perdre 
ses repères, au point, parfois, de l’amener à adopter un point de vue qu'il repoussait avec scandale, 
peu auparavant, tant il lui paraissait invraisemblable et inacceptable.  
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Et cette nouvelle mode, c’est qu’un Etat qui se définit comme juif est une entité fanatique et 
non une communauté politique. C'est également le sentiment du patriarche latin de Jérusalem, 
Monseigneur Michel Sabbah, même s'il l'exprime avec une "onction" toute religieuse. N'a-t-il 
pas déclaré, dans son message de Noël, qu'il refusait de reconnaître Israël comme un Etat juif ? Et 
l'homme d'Eglise de justifier sa position en arguant : « Dieu a créé la terre pour tout le monde, pour 
les Juifs, pour les Palestiniens et pour les Chrétiens ». 

 
Allez savoir pourquoi : la mode qui consiste à flétrir la formule "Etat juif" plaît beaucoup, en 
particulier à nos journalistes, toujours friands de nouvelles convictions, surtout quand elles sont 
d’origine palestinienne. Car les Palestiniens, c’est bien connu, sont opprimés. A ce titre, il faut faire 
preuve d'empathie à leur égard et tenir compte de leurs plaintes, généralement crédibles, même 
si certains de leurs arguments ont parfois cette joyeuse emphase orientale qui fait tout le charme de 
ce peuple désarmé face à un Etat militariste, colonialiste et brutal. 

A ce compte-là, il faut s’attendre à ce que la formule de Ph. Rochot – « Parler d’Etat juif, c’est 
oublier qu’un million de musulmans arabes sont citoyens israéliens » - se dise bientôt, en France : 

« Parler d’Etat français, c’est oublier que des millions de musulmans arabes sont citoyens 
français ». 

 

Menahem Macina  www.upjf.org 

 

�

 

L’UPJF a lu :  

�
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Extrait : 

« J'ai porté la tête haute, et j'ai si bien regardé les gens en face qu'ils détournaient les yeux. Mais c'est 
dur. D'ailleurs, la majorité des gens ne regardent pas. Deux gosses dans la rue nous ont montrées du 
doigt en disant : "Hein ? T'as vu ? Juif." Mais le reste s'est passé normalement. Je suis repartie pour 
la Sorbonne ; dans le métro, encore une femme du peuple m'a souri. Cela a fait jaillir les larmes à 
mes yeux, je ne sais pourquoi. »  
« Pourquoi suis-je si inquiète ? Objectivement, il y a de quoi, parce que j'ai l'impression que nous 
sommes la dernière fournée, et que nous ne passerons pas entre les mailles du filet. Il ne reste plus 
beaucoup de juifs à Paris ; et comme ce sont les Allemands qui font les arrestations maintenant, il y a 
peu de chances d'y échapper, parce que nous ne serons pas prévenus. »  
D'avril 1942 à février 1944, cette jeune fille française a tenu son journal au jour le jour. Un texte 
d'une qualité littéraire exceptionnelle, où se mêlent l'expérience quotidienne de l'insoutenable et le 
monde rêvé des lettres, où alternent à chaque instant l'espoir et le désespoir. Ses derniers mots, le 15 
février 1944, « Horror ! Horror ! Horror ! », sont un pressentiment de l'inéluctable. Arrêtée le 8 mars 
1944, elle est déportée à Auschwitz avec son père et sa mère. Elle survit presque jusqu'au bout à 
l'épreuve, succombant à l'épuisement à Bergen-Belsen en avril 1945, quelques semaines avant la 
libération du camp.   

 
 
Ce sera l'événement éditorial du début de l'année 2008. Une évidence depuis la foire du livre de 
Francfort en octobre... Ce journal intime tenu entre 1942 et 1944 par une jeune fille de la bourgeoisie 
juive dans Paris occupé par les Allemands est d'abord un document exceptionnel. L'historien Michel 
Laffitte, qui en cite de longs passages dans son livre Juif dans la France allemande, raconte 
comment, en le découvrant, il a été «saisi» par la richesse du témoignage «alors qu'on pensait que 
tout avait été dit sur les Juifs pendant l'Occupation». 
 

Bulletin d’adhésion à l’UPJF 
 
 

Email : contact@upjf.org 
Fax : 01.47.63.08.40 

 
Je soussigné (e) 
�  Mademoiselle �  Madame �  Monsieur 
 
Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Société : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Code Postal : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Tél : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Portable : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Fax :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 e-mail  sur lequel je recevrais toutes les informations UPJF  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Je suis parrainé par :……………………………………… 
 

·  Professions Libérales – Salariés – Retraité      …………………………….180€  
·  Commerçant – Gérant de : SARL * EURL* SNC – Président de SAS…….480€  
·  Membre de soutien ………………………………………………………..1196€ 

 
 
-Ci-joint ma cotisation annuelle de ……. Euros TTC (une facture sera établie après 
paiement). 
-L’adhésion prend effet dès réception du paiement de la cotisation, déductible des frais 
généraux. 
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